               ASSEMBLEE GENERALE DU 29 Avril 2011
                     COMPTE-RENDU FINANCIER

Mesdames, Messieurs, chers amis de l’ASM, bonsoir,

Pour la vingtième fois, vous allez devoir subir mon avalanche de chiffres, c’est la tradition.

En effet, voilà maintenant 20 ans que j’ai succédé à notre regretté Jean Bourgeois qui fut

Trésorier général de l’ASM pendant 40 ans. Mais, je n’ai ni l’envie, ni les moyens de battre ce 
record bien que la relève ne se fasse guère sentir.

Il faut savoir aussi qu’en 60 ans d’existence, l’ASM n’a connu que trois Présidents et deux

Trésoriers, nous sommes très conservateurs. 

L’année dernière, mon rapport fut assez virulent et nous nous attendions à de très gros problèmes
budgétaires. Malgré une année difficile pour les sections, il n’en a rien été pour plusieurs raisons : 

· La Ville de Mantes-la-Jolie nous a versé un complément de 80 000 euros au budget 
supplémentaire ce qui a ramené la baisse de subvention à 17%  au lieu des 34 annoncés..
lors de la dernière assemblée générale.

· Nous avons  mis en garde nos dirigeants pour limiter les dépenses.
· Nous avons  institué, à la demande de la municipalité, un système de droits 
d’entrée qui a rapporté 22 000 euros.

· Les subventions aux sections ont été diminuées de 15% en moyenne.

· Enfin,  de nombreuses sections ont revu leurs cotisations à la hausse. 
Nos adhérents ont donc été à la peine et on dû mettre la main à la poche.
Mais parlons maintenant de nos comptes de 2010 :

Comme les années précédentes,  le compte de résultat et le bilan ont été finalisés comme d’habitude 

par M. Bétrémieux, expertisés et validés par notre Commissaire aux comptes  M. Stéphane Darret 
de cabinet KPMG. qui a remplacé M. Dautais parti en retraite.
Il faut aussi souligner le fait que dans le rapport de la Chambre régionale de la Cour des comptes

qui a audité la ville de Mantes-la-Jolie, les contrôleurs reconnaissent la bonne tenue des comptes 

de l’ASM et sa santé financière satisfaisante.
Mais il est noté aussi dans ce rapport que des rémunérations sont versées aux  trois plus hauts cadres
 de l’ASM, ce qui pour le lecteur, peut porter à confusion.
 Je tiens à préciser, pour ceux qui l’ont lu, qu’il s’agit, bien évidemment, des cadres salariés de 
l’Association, et en aucun cas du Président, du Secrétaire général ou du Trésorier général qui sont 
bénévoles comme tous les membres du Bureau et du Comité directeur. 
Il n’est pas inutile de le rappeler pour éviter tout amalgame.
Vous trouverez comme d’habitude dans le  livret qui vous a été remis à l’entrée le compte de 
résultat   en  K€  (1 000 euros) et les bilans comparés 2010 et 2009. 
Notre budget 2010  dépasse  2 337 000 euros en hausse de 7% par rapport à l’année 

précédente. Cette hausse s’explique par l’octroi de subventions supplémentaires destinées à

l’emploi et par l’attribution d’une subvention de la CAMY de 60 000 euros que nous avons dû

reverser intégralement à la Mairie de Porcheville pour l’utilisation du terrain de Tir à l’arc.
 Le compte d’exploitation fait apparaître 2 292 000 de dépenses pour 2 337 000 de recettes. 
L’excédent de l’année compense exactement le déficit que nous avions enregistré en 2009.
Les graphes que nous projetterons dans quelques instants permettront d’analyser clairement

notre situation. 
Le retard de l’ouverture de la nouvelle piscine a provoqué une chute notable des adhérents 

de  l’ASM, notamment sur les sections Natation et Plongée mais aussi sur l’aquagym dont nous 
n’aurons plus la gestion, cette activité étant dévolue au gestionnaire du Pôle nautique. 

Parlons maintenant de nos sections : : 

Par ordre d’importance, c’est  l’Insertion qui chaque année s’étoffe et apporte à l’ASM un

volet social très apprécié de la population.
 Elle totalise 509 000 € en 2010, en augmentation de 14 %.
Vient ensuite le Tennis avec 197 00 suivi de l’Aviron et du Canoë qui ont organisé des
manifestations à gros budget.
Malgré la bonne tenue des trésoreries que notre Commissaire aux comptes certifie sans réserve,
 on constate encore que 14 sections sont déficitaires pour un total de 74 000 euros.

Le Judo connait encore de grosses difficultés malgré la révision de ses cotisations, avec moins 
10 000. Le Patinage perd 9 500 € du fait du licenciement de son entraîneur, l’Athlétisme 7 000
 à cause de son intense activité de haut niveau qui lui impose des déplacements lointains. 
Le Tennis retrouve un déficit de 12 000 par la baisse notable de ses subventions.
 Il en est de même pour le Hand féminin avec moins 10 000.
 La chute des cotisations du Karting entraîne un déficit de près de 5 000 euros.

 La charge de la location de glace pèse lourdement sur le budget du Hockey et du Patinage. 
 Cependant la plupart des  sections sont proches de l’équilibre : c’est le cas entre 

autre du Badminton,  de l’Haltérophilie, du 4x4, du Sport Tout terrain. 

. 
Vingt  sections sont bénéficiaires dont certaines également  très proches de l’équilibre :
C’est le cas, du Canoë, du Hand  masculin, de la Gym volontaire, de l’Escrime, des Pédestre,
 du Tir à l’arc, du Roller, de la Voile.

La Gymnastique  a  redressé ses comptes grâce à l’aide à l’emploi. 
L’Aviron avec 17 000 d’excédent cette année retrouve une santé puisqu’elle perdait 35 000
l’an passé. 

La Natation et la Plongée du fait de l’absence de  piscine connaissent des graves problèmes

de fréquentation qui ne s’arrangeront pas en 2011.

Je  termine ce tour d’horizon des sections et vous présente maintenant mes traditionnels
Graphes . SERGE 

L’histogramme des PRODUITS comparés : En gris l’année 2009. 
· Le total  des recettes pour 2010 est donc de 2 337 000  en augmentation  de 7%. 
· les cotisations sont stables, car, malgré un effort des sections et la mise en place des droits 

d’entrée, le nombre de cotisants a diminué.
   Les cotisations produisent le tiers de nos recettes soit  706 000 €
· La subvention municipale de 395 000 € est en  baisse de 17%.
·  Le graphique suivant   montrera l’origine des autres subventions. 
·  La totalité des subventions assure la moitié de nos revenus mais une partie importante est attribuée à l’Insertion.

· Crise oblige, le partenariat continue à baisser.
· les ventes exonérées augmentent, 2010 ayant  connu l’organisation  de  plusieurs 
championnats importants notamment à l’Aviron et au Canoë. 
· la plupart des prestations de services concernent des opérations internes entre sections
et venant essentiellement de l’Insertion.  
  Le 2ème graphique montre l’évolution de nos subventions : Jaune : 2009     Bleu : 2010
         Les subventions représentent la moitié de notre budget car le volet social au travers de               

          l’Insertion est entièrement subventionné. 
· L’aide apportée par la ville de Mantes-la-Jolie baisse de 80 000 euros.

Cependant, il faudrait y ajouter la mise à disposition de personnels et d’équipements dont le 
coût très important n’apparait pas dans nos comptes, ce qui a motivé la mise en place de 

droits d’entrée plus importants pour les extra-muros.
· Mantes-la-Jolie verse pour l’Insertion, Mantois Sport en Seine 150 000 
      auxquels s’ajoutent l’opération Ville vie vacances et le contrat ville. 
· L’Etat, au travers de la cohésion sociale et du CNDS porte son aide à 160 000, notamment
au profit de l’Insertion.
· Les subventions de la Communauté d’Agglomération passent de 58 000 à 123 000 mais
cette augmentation est illusoire car le Tir à l’arc a eu l’obligation de reverser 60 000 euros à 

la Mairie de Porcheville pour l’entretien de son terrain pour deux ans. L’importance de cette 

somme nous laisse dubitatifs quand on constate qu’elle équivaut à la location de la Patinoire

pour le Hockey. L’augmentation nette de la subvention CAMY est donc en réalité de
 6 500 €, ceci grâce à la mise en place de conventions d’objectifs avec l’Aviron, le Canoë
 et le Hand féminin, l’aide aux championnats de France qui intéressait d’autres sections 
ayant été supprimée.
 Plusieurs de nos activités sont uniques dans la Communauté et plus de 60 % de nos 
membres font partie de la CAMY. Dans l’avenir, il faudra bien que les différentes activités
de l’ASM et des autres clubs,  ainsi que les élus des collectivités locales unissent leurs 
efforts pour faire progresser le sport à moindre coût. 
C’est un chantier auquel s’attelle avec beaucoup de pugnacité notre ami
Patrick Lefoulon responsable des sports à la CAMY. Ce ne sera pas facile, l’esprit de 

clocher étant encore très tenace, mais c’est à mon sens la solution pour résoudre de 

nombreux problèmes existants et à venir. 

Revenons au graphique :
· Les subventions départementales progressent avec 93 000 soit 14 000 de plus que l’an passé. 

· La Politique de la Ville  pour l’Insertion baisse à 37 000 et les nouvelles pour cette année ne 
sont pas très bonnes.

· L’aide à l’emploi passe de 9 000 à 66 000 suite à la signature de nouveaux contrats.. 
· Nous avons aussi 68 000 de subventions diverses qu’il n’est pas utile de détailler. 
Pour terminer le Graphes des charges : En jaune : 2008       bleu : 2009
Avec un total de 2 292 000, les charges augmentent  de 3% à cause des salaires.
· Les achats de fournitures et équipements diminuent, suite aux économies réalisées par

les sections.
· Arbitrages et sous-traitance sont stables mais les locations immobilières augmentent.
Il s’agit  essentiellement de la Patinoire qui coûte 73 000 euros à l’ASM et du reversement
D
des 60 000 à Porcheville.

· Les cotisations fédérales diminuent du fait de la baisse des cotisants. 
· Les déplacements baissent de 23 000 mais l’organisation des championnats a coûté 130 000.

· La masse salariale bondit à 804 000 soit le tiers de nos ressources. L’ASM  emploie 43
salariés dont plusieurs à temps complet.

· Nous avons économisé 54 000 € sur les frais de  fonctionnement  qui comprennent les
 sous-traitances, les honoraires, les   assurances, les réceptions et les télécommunications et
les dépenses diverses 
· Nous payons 42 000 euros d’impôts pour la taxe sur les salaires et la Formation.
Le Bilan :
Notre bilan qui s’équilibre à 1 096 000 € reste stable. 

Il faut cependant remarquer une sévère baisse des immobilisations, ce qui signifie que notre 

patrimoine matériel est vieillissant et n’a pas été renouvelé pour faire des économies.

Les trésoreries du Bureau directeur et surtout des sections restent satisfaisantes, ce qui démontre

que les trésoriers de sections ont fait de l’épargne de précaution dans la crainte de jours encore 
plus sombres. Cette solution ne peut être pérenne.
Il faut dire que sans cette épargne, l’ASM ne pourrait pas fonctionner car, à ce jour, alors que 

 l’exercice 2011 est commencé depuis quatre mois, nous n’avons pas reçu un centime de 

subvention alors que celle-ci est votée depuis bientôt six mois !
 Il a fallu avancer près de 700 000 € pour les salaires, les charges, le Paris Mantes 
Cycliste, les Championnats et pour la vie des sections. 
Sans réserve, nous ne pourrions pas payer nos fournisseurs et il faudrait faire appel à l’emprunt 

bancaire compliqué et onéreux pour payer les salaires.
LUMIERES
En conclusion, fin 2010, la santé financière de l’ASM  restait saine. 

Cependant, au budget primitif, la subvention municipale connait une nouvelle réduction de 

80 000 euros. Il en est de même pour la Politique de la Ville et le CNDS encore inconnu, peut nous 
réserver des surprises. Je dois cependant ajouter que nous attendons l’arrivée imminente d’un
nouveau minibus financé pour moitié par notre députée Mme Cécile Dumoulin que nous remercions 

ce soir ;
Sans rallonge au budget supplémentaire municipal et sans l’aide renforcée de la CAMY,

 l’année 2011 sera très difficile.

Malgré notre gestion prudente et rigoureuse, il nous faut des moyens pour renouveler les matériels

obsolètes, assurer les déplacements des athlètes de haut niveau et développer les activités. 
Je souhaite que tous nos élus  nous entendent.

Je vous prie de m’excuser de vous avoir été un peu long cette année et je vous remercie de 
votre attention. 
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